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Pièces à fournir :  
● Certificat médical de non contre-indication à la pratique du sport 
● Attestation d’assurance Responsabilité Civile 

Modalité de paiement :  
● Lors de la 1ère séance de chaque module choisi 

Nom : …………………………  Prénom : ……………..……..…… 

Date de naissance : ……………………… Lieu : ……………....…….… 

Adresse : ………………………………..…………………………..……… 

Code Postal : …………………  Ville : ………..……….….......…… 

 

☐ Marié(e)  ☐ Divorcé(e)  ☐ Vie maritale 

☐ Célibataire  ☐ Veuf(ve)  

 

Tél fixe : ……….……...………  Portable : …………….…......…… 

Courriel : …………………….…………….…………...……..….………… 

 

Personne à prévenir en cas d’urgence 

Nom : ………..……………..…  Prénom :……………….………… 

Tél fixe : ………………………  Portable : …………….….….…… 

 

Assurance Responsabilité Civile : 

Nom de la police : ……………………………….………….…...………… 

Numéro de police : ……………………………….…….….…...…….…… 

 

 

☐  Module 1  |  19/09/24 au 05/12/24 

☐  Module 2  |  12/12/24 au 13/03/25 

☐  Module 3  |  20/03/25 au 26/06/25 

 

Tarif pour le module (10 séances) :  

● 25 € pour les habitants de Bar-le-Duc 

● 30 € pour les extérieurs 

…………….…………….……………….…………………………………

………………………………………………………………………………

……….…………………………….…………..……………………………

………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………… 

  

Identifiant participant  

 

 

 

 

Situation familiale  

(facultatif)  

 

Numéros de téléphone  

Adresse internet  

 

Urgence  

(facultatif)  

 

 

Assurance  

 

 

 

 
Participation  

 

 

 

 

 

 

Attentes particulières 

vis-à-vis de la pratique  
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Dossier à déposer au Service Jeunesse et Sports, Espace Sainte-
Catherine, 3ème étage, 4 bd des Ardennes à Bar le Duc. 

Contact (Educateur Sportif) : 06 87 76 40 14 
Contact (Service Jeunesse et Sports) : 03 29 79 56 16 

 

 

 

Je soussigné(e) (Nom, Prénom)  ……………...……….…..…..……… 

Autorise la Ville de Bar-le-Duc à utiliser des photos ou images vidéo 

sur lesquelles je figure (internet, bulletin municipal...) : 

☐ Oui     ☐ Non 

Avoir pris connaissance et approuver le règlement de l’atelier 

« Equilibre et bien-être » 

 

 

DATE ET SIGNATURE 

……….……............ 

 

 

 

Module 1 Module 2 Module 3 

Réglé le 

................................  

Réglé le 

................................ 

Réglé le 

................................ 

Montant 

............................. € 

Montant 

............................. € 

Montant 

............................. € 

☐ Chèque 

N°……………….…… 

☐ Espèce 

☐ Chèque 

N°……………….…… 

☐ Espèce 

☐ Chèque 

N°……………….…… 

☐ Espèce 

 

 

 

Autorisation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie réservée à 

l ’administration  



 

            
 

 

 

 

RÉGLEMENT 
 

 

• Programmation de l’atelier 
 

La programmation annuelle de l’atelier prévoit une organisation en 3 modules comprenant chacun de 

10 séances. 

 

• Lieu de pratique 

L’atelier se déroule à l’école maternelle Jean Cocteau Bas, sis allée de Champagne à Bar-le-Duc. 

 

• Séance 

Les séances sont programmées initialement les jeudis de 14h00 à 15h00 (hors vacances scolaires et 

jours fériés). La Ville se réserve à titre exceptionnel (pour raison matérielle ou humaine) le droit de 

reporter ou d’avancer toute séance à un autre jour et/ou horaire disponible.  

Dans le cadre de la pratique, le port d’une tenue de sport est obligatoire. 

 

• Modalités d’inscription 

Tout pratiquant devra préalablement fournir un dossier complet : fiche d’inscription, pièces 

complémentaires (certificat médical de non contre-indication à la pratique du sport ; attestation 

d’assurance responsabilité civile) et règlement.  

L’inscription est annuelle (un seul dossier à fournir), le règlement par module doit être réglé lors de 

la première séance. 

L’inscription en cours de module n’ouvre pas de droit à une réduction tarifaire, l’inscrit devra 

s’acquitter du montant prévu pour l’intégralité du module. 

En cas de désistement en cours de module, aucun remboursement ne sera effectué. L’usager est 

invité à se tourner vers sa police d’assurance afin de connaitre une possible couverture de ce risque.  

La mise en place d’un module est conditionnée à l’enregistrement de 6 inscriptions.  

 


